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Nos lecteurs qui n'auraient 
pas eu le premier numéro du 
« RÉVEIL ILLUSTRÉ » peu
vent encore le réclamer à nos 
vendeurs. 
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BOURSE DE LILLE 
DU 28 DECEMBRE l W t 

CHARBONNAGES 

Alt* (action 100 t S J . . W 

Amche (action 500 i. p.). 
Anzin (le 1/100 de dénier! 
Bétonne Bully-Grenay) (par t ) . . . . 

— fclnquantièma de parti 
Btanzy (actten 100 t. p j 

— (dixième). . . . . . . 

Clarence action 250 t. p.) 
Courrières action 100 L a . ) . . . . . . 
Crtspin-Nord, émis. 1909. lit. verts 

Escarpeile (action 100 L p j 

— (coup, de 30 a c t i o n s ) . . . . 
Llgny-lez-Aire action 500 t. p.) 
Martes 30 % ipart d'Ingénieur). . 

— 70 % (action 200 L p . ) . . . . 
Nerd d'Alais faction 800 t. p . ) . . . . 

Thivencel les 'Soc . ano.)(a S00 t. p.) 
Vendin-lez-Béthune (act. de jouta . ) 
Vlcoigne et N œ u i (action! 

— ( d i x i è m e ) . . . . 

VILEURS PÉTROLIFÊRES 

— (part de fondateur) 
Busténarl (Société des Pétroles 

de} faction SOS t. p.j p. 
— {part de fondateur^, p. 

— (pan de fondateur) 
Financière des Pétrole» 

• rabowni i ta (action 50» t. p . ) . . . . 
- (part de fondateur) 

Karpatnes 
Omnium de* P. du N. (a. 509 t.p.) p. 

— (part de fondateur). . p. 

— (part de fondateur). 

.Wankowa (action 500 t. p.) 
— (part de fondateur). . 

ï a g o r z ( S . d p . de) (act. 5091. p j p. 
* - (part de fondateur) . . . . p. 

M E T A L L U R G I Q U E S 
2 T V A L E U R S D I V E R S E S 

Aciéries de France (act. 509 L p.) 
Etablies Feuillette (act. 1001. p.) p. 
Censt . et Tr. pub. d'Arras (act. 

25e t. m i n » «.001 a 32.000) p. 
Deuain et Ant in (action 500 t p.) 
Btatxwb Arbel (action 500 t. p.) 
Etablissements F M F. Monro-

Ttier et O action I0é t. p . ) . . 
r tves -UUe (action 509 t. p . j . . . . 
O lnd . de Mai. de tr. action 500 

t. p. ta- iï.iOX a 40.0001 
Etoe. lod . de Verrerie (act 500 L p j 
Einhliss Ruhlmann 'art. 250 t. p.) 
Crédit du Nord (act. 50*250 p.) 

ex-rép. 125 

Cours 
préoéd 

403 . . 
1010 . . 
799 50 

1000 . . 
2138 . . 

200 25 
1052 . . 
2 06 . . 

202 . . 
476 . . 
342 . . 
323 . . 
141 . . 
983 . . 
370 . . 
86 . . 
382 . . 
217 . . 
100 50 

2999 . . 
122 . . 
4220 . . 

293 . . 
63 . . 

501 . . 
100 . . 
24) . . 

21t0 . . 
219 . . 

Cours 
précéd 

286 . . 
300 . . 

355 . . 
635 . . 
364 . . 
416 . . 
583 . . 
i t 3 25 
348 . . 
6C2 . . 
450 . . 
f>70 . . 

2700 . . 
351 . . 
192 . . 
180 . . 
276 . . 
164 50 
-01 . . 
205 . . 
161 . . 
208 . . 

Cours 

lg. . 
185 . . 

304 50 
1484 . . 
610 . . 

78 75 
1452 . . 

434 . . 
366 . . 
495 . . 

880 . . 

Cours 
du tout 

' 403 . . 
1008 . . 
791 . . 
995 . . 

2149 . . 
206 . . 

1055 . . 
20CO . . 

201 . . 

342 . . 
328 75 
143 . . 
963 . 
374 . . 
8C0 . . 
38U . . 
216 . . 
101 . . 

2995 . . 
12J7 . . 
4175 . . 

281 50 
• 5 . . 

500 . . 
19U 25 
2 .5 . . 

2150 . . 
215 50 

Cour* 
d>j|oui 

285 . . 
305 . . 

362 . . 
635 . . 
363 . . 
413 . . 
585 . . 
170 . . 
355 . . 

450 . . 
566 . . 

2995 . . 
360 . . 

Hâ .. 281 . . 
166 50 
398 . . 
205 50 

Cours 
du (ou» 

511 . . 

1477 . . 
610 . . 

1462 . . 

435 . . 
361 . . 
507 . . 
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DENTISTE aA^rïïïï.1106 
S p é c i a l i t é d e P o s e d e D e n t s . R é p a r a t i o n s 
rt t r a n s f e r m a t i e n s e x é c u t é e s d a n s l a t o u r n é e 
H e > « « o r - t « S u o o i o a a * PRIX REQUIT 

BOURSE DE PARIS 

R n LETIN FINANCIER. — Péris , le 27 dé
cembre. — La séance d'aujourd'hui a été 1res 
&ju.-u<iisanU:, maigre l'anse net d in i icetions de 
Londres qui ne. "ouvre que dematn. Dans ht pin-
part des compart iments d u Parquet e t de l a 
Coulisse. U hausse e'auuentus sur toute la ligue 
paettml ièremtnt sur les valeurs e n vedette' telles 
crue la Say , le H » e t les Russes . Les c h a n g e s 
s e «ont légèrement détendus. 

Banques très fermes, notamment la PARIS à 
1 . 2 » . UNION PARISIENNE 71?, LYONNAIS 
1.4S0. SOCIETE GENERALE 706. BANQUE OT
TOMANE 672. 

\ i e r i u m e s irrégulières : CHARGEURS REU
N I S 494. TRANSATLANTIQUE 230, SUEZ calme 

Parmi k s cupsatères, le RIO s'avance de 1.448 
B 1,473 et l e UTAH de 807 ù 820. 

Valeurs russes en progrès : NAPHTE 315, 
BAKOU 2.365. U A N O S O F F 365, PLATINE 645, 
NORTH CAUCASIAN 61 fr. 

Péirotifores calmes en l'absence d'indications 
rie Londres, resté fermé mrioiirdivui. EGALE 
tut . SHELL 243. ROYAL DÛTCH 19 100. OM-
rOCTS DES PETROLES très ferme a 450. L* DE 
BEERS fléchit de quelques pointe à 502. Mines 
rt'or et caoutehoutUres s a n s changement appré
ciable sur samedi. 

Panrvi les valeurs diverses , l'action SUCRE-
M B D'EGYPTE reste lourde a 630 «nr rag™-»-
ratioo d e s troubles au Caire. P » contre, la 8 A Y 
nrdentre, oui a détaché un coupon de 145.78 
i e t . s e retrouve a 1.621 soit une nouvel le 
avance d e 52 francs, sur la clôture de samedi . 
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EMPRUNT 

DépaptEinent du Nord 
O n p e u t s o u s c r i r e a l ' E M P R U N T O U D E 

P A R T E M E N T D U N O R D de C E N T C I N 
Q U A N T E M I L L I O N S d a n s l e s é t a b l i s s e 
m e n t s s u i v a n t s : 

B a n q u e p r i v é e . C r é d i t dut N o r d , B a n q u e 
g é n é r a l e d u N o r d . B a n q u e f r a n ç a i s e p o u r l e 
c o m m e r c e e t l ' indus tr i e . B a n q u e d ' A l s a c e e t 
d e L o r r a i n e , Créd i t f r a n ç a i s . Crédi t d e 
l ' O u e s t . S o c i é t é c e n t r a l e d e s b a n q u e s d e p r o 
v i n c e , e t c h e z t o u s les , a g e n t s d e c h a n g e , 
b a n q u i e r s e t c h a n g e u r s d u d é p a r t e m e n t d u 
N o r d . 

P r i x d ' é m i s s i o n d e l ' o b l i g a t i o n *. 

4 7 6 F R A N C S 
net d'impôts présents et futurs 
Le taux de l'intérêt 6 % atteint 

6,35 O O 
G a r a n t i e de l 'Etat e t d u D é p a r t e m e n t 

Bulletin Commercial 
LA VILLETTE, 27 décembre : 
MARCHE AUX VEAUX. — On cote : a u kilo 

(viande nette) : Ire qualité. 8.30 ; 2e, 6.20 ; 3e , 
4 fr. , prix extrêmes . 2.80 S 9.30 — Au kilo 
(poids vif) : Ire qualité, 4.98 ; 2e, 3.72 ; 3e, 2.20 ; 
prix extrêmes , 1.54 a 5.58. 

LE HAVRE, 27 décembre : 
CAFES. — Courant. 166.75 ; Janvitr, 16325 : 

Hèvner. 160.75 , mars , 155.50 , avril , 152.75 ; mat , 
148.75 ; juin, 147.50 , juillet, 143 ; août , 141 ; 
octobre, 138.75. Tendance terme. 

B E Z E R S , 26 décembre : 
VKMS. — Vins rouges naueavux , d e 7 a 8», 

58 à 65 fr. ; 8 à 9 e «5 à 75 fr. ; 9 a W>. de 75 à 
85 b*. ; l'hectolitre n u a ta propriété, tous trais 
« i sus . V a » rosés de 8.25 a 9.25 le degré ; 
v i n s b lancs Bourret e t Plcpoul, 9 -t 10 f. le oegna 
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LA CUISINE 
o^BSSUMaaaaiiaiaa) 

Gâteau au Chocolat 
Voici u n dessert qui e s t exco'tent e t d'une 

composit ion facile : 
A deux jaunes d'œuts, mélanger 100 gram

m e s de sucre, durant un quart d'heure ; ajou
ter une cuillerée & bouche de rhum, puis 100 
g r a m m e s de farine, battre un quart de beurre, 
une cuiUerée & café de levure angla ise , et 
enfin les blancs e n neige. Bien mélanger le tout 
et mettre dans une tourtière a petits bords. 
Cuire à tour chaud de vingt-cinq à trente mi
nutes . Préparer une crème au chocolat avec 
deux plaques de chocolat que v o u s aurez au 
préalable fait d issoudre e t cuire dans un peu 
d'eau, un œuf de beurre, une cuillerée à bouche 
de lait. Cuire A petit feu. Démouler le gâteau 
quand il e s t suff isamment refroid1 e t le couper 
e n deux dans l'épaisseur. Fourrer le mil ieu et 
recouvrir le dessus , que l'on saupoudre ensuite 
d'amandes coupées très menues . 
7551 LE COQ. 

Commet Çto&t Toto %<&Mvt 
assena 

Une Visite au Etablissements Q. p o p p e 

EN CUISINE 

QUENELLES 
PETITJEAN 

se-nHaéispenstMes 
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MARCHES B E LA REGION 

LILLE, 28 décembre : 

Cours moyen d es ventes e n f r o c aux Halles 
Centrales". 

VOLAILLES ET GIBIERS. — Lapin v ivent , 5 
a 6 fr. le kilo ; tapai dépouil lé , 8.25 a 9 n . le 
kflo ; lapin d e garenne . 6 à 8fr. pièce ; poule, 
0 à 11.50 le kilo ; poulet . 10 a 13.50 ; canard, 12 
a 18 fr. pièce ; lièvre, 20 a 25 fr. ; faisan. 20 à 
25 fr. ; dinde, 7 A 10 fr. le kfflo : oie , 6 a 8.50. 

BEURRE ET Œ U F S . — Beurre d u Nod, 11.50 
à 13 fr. le ki lo : beurre de Hollande, 10 a 11.50 ; 
cfufc du Pays (Centre), 70 fr. lt> cent ; œ u f s de s 
Flandres , 80-à 85 fr. 

POISSON DE MER. — Harengs frais, 0.20 à 
0.30 nièce ; soles . 8 à 10 fr. le kilo ; angui l les , 
6 à 7 fr. ; ra ies , 2.20 à 3 fr. ; maquereaux, 3 a 
4.50 : r>Ues 3 à 3.00 ; rougets , 1 a 4.50 ; ch iens 
de mer, 2.20. 

VIANDES A LA CHEVILLE. — Prix au k*>, 
octroi compris). — Bœuf, entier, 4.75 ; vache , 
entière, 4.60 et 2.50 ; taureau, 4.25 ; veau, en
tier. 8.25 ; mouton, entier, 7 fr. ; porc, quarUer, 
6.20, 5 fr. e t 3 tr. 

SAINT-POL-SUR-TERNOISE, 26 décembre : 
Beurre 6 a 7 fr. ta. livre ; œufs 15 à 17 fr. l es 

20 ; lapins gros , 15 à 17 fr. petits, 5 S 8 fr. rce ; poules . 84 à 26 fr. ; poulets , 26 a 30 fr. 
pture ; o ies , 22 à 24 fr. ; (tendes. 45 à 50 tr. 

pièce ; canaixfc, 23 a Î5 fr. la paire ; p igeons , 
6 a 7 fr. la couple : l ièvres, 22 é 24 fr. pièce. 

BESTIAUX. — Porcs gras , 4.25 à 4.50 ; v e a u x 
gras , 4 à 4.50 ; bœufs e t vaches (srasses, 2.75 a 
3.25 ; moutons , 3 J » a 4 fr. le kilo v i v a n t 

BOURBOURG, 27 décembre : 
Œufs 19 à 22 fr. le quarteron : beurre 7 à 

8.50 l a lrvrfc' ; pommes, de terre, 60 fr. l es 100 
kilos ; lapins 3 à 16 fr. pièce ; p igeons 6 a 
12 fr. la couple ; poules , 18 à 35 tr. la couple. 

MARCHE AUX CEREALES. — Très c a l m e , 
• u n s transactions. En ce qui concerne les cos-
set les de chicorée, U y eut d t s offres a 115 fr., 
que ne trouvèrent p s s d'acheteurs. 

BAILLEUL, 27 décembre : 
Beurre (au détail), 11.50 le kilo ; œufs , 7.80 la 

douzaine ; -volaille (poules e t poulets), de 16 à 
28 f. la OL «pic ; p o m m e s de terre, 50 fr. l e s 
ki los : lapins . 8 à 15 fr. l'un, 

BETHUNE, 26 décembre : 
Carottes, 1 * 1 2 0 le ki lo ; navets , 1 fr. ; poi

reaux, 3 A 4 tr. la botte; o ignons , 1.75 la boite ; 
«Jis, u.20 A 0.30 la tête ; céleri, 1.25 à 1.50 le 
pied ; thym, 0.20 è 0.30 'a botte ; endives , 0.75 
a 1 45 l'une : laitues, 0.50 à 0.75 ; chicorée. 6 tr. 
it, kuo ; chouix-roiiRœ, 1.25 à 2 fr. l'un ; d*oux 
ordinaires, 0.75 2 fr. ; sab i f i s , 1.75 a 2 fr. l a 
botte ; sa lades de blé, 4 fr. je kilo ; choux de 
Bruxel les . 4.50 ; ép inerds , 2.50 ; p o m m e s , 1 à 
1.75 le ki lo , oranges , 0.10 a 0.40 l 'une ; citrons, 
0 30 a 0.40 l'un ; marrons , 1.25 à 1.50 le kBo ; 
p o m m e s d e terre, 48 é 58 «r. les 100 kilos ; hari
cots , 230 A 236 fr. l e s 100 ki los ; beurre, 7 à 8.50 
la l ivre ; œufs , 16 a 18 b. les 26 ; p igeons , 6 à 
10 fr. ta couple ; poulets , 20 à 35 fr. ; lapins. 
ï à 15 fr; pièce. 

SITUATION AGRICOLE 
NORD. — Steenvoorae , 26 déctmbre . — Il 

e s t tombé .quelques averses ces jours derniers, 
ce qui favorisera l a genninejuon des blés s e m é s 
e n t o n s sèches . L'on continue les labours e t 
sem miles. 

BUREAUX 

C e s t que c e n'est point une petite affaire que 
de choisir un mobilier I II faut d'abord envisager 
les ressources dont on dispose et s'efforcer en
suite de les utiliser a u mieux de s e s intérêts 
c'est-à-dire s'arranger pour obtenir raisonnable^ 
m e n t au meil leur compte , les meilleures mar
chandises possibles . 

Voulez-vous un consei l a c e sujet t Adressez-
v o u s toujours à un fabricant, allez si possible, 
visiter s e s m a g a s i n s et a u besoin s e s ateliers. 
Si c'est quelqu'un d e sérieux, v o u s serez rapide-
mont fixé A cet égard. 

Nous visit ions dernièrement les vas tes Eta- I 
bl issements de M. G. POPPE. fabricant de meu
bles, 43, rue de la Bal le , Lille. La première des 
choses qui n o u s impress ionnèrent favorable
ment , c e furent d'abord les abondantes col lec
t ions de bois secs de toutes essenoes rassem
blées par cet industriel avisé . Nous nous ren
dîmes compte ensui te , que M. Poppe avait s u 
s'entourer d'un personnel d'élite e t qu'au sur
p lus tous les modèles fabriqués dans la m a i s o n 

4.87 
faisaient non seulement l'objet de Judicieuses 
études , mais encore qu'ils étaient e n m ê m e 
tempB d'une é légance e t d'une solidité remar
quables. Nous ét ions dès lors fixés. 

Nous le fûmes davantage encore, s i c'était pos
sible, après avoir visité les nombreuses salles 
o ù sont exposées les collections des Etablisse
ments Poppe. Il y avait Ht des mobiliers de 
toutes natures , des comptoirs de café en etain 
et en bois de confortables fauteuils et Bureaux, 
les meubles les plus riches susceptibles de garnir 
tes bétels les plus huppés , les vil las et les de
meures les plus somptueuses , jusqu'aux phis 
humbles appelés A parer les loqis des travail
leurs. Nous remarquâmes aussi des salons d'Aii-
busson. des soieries, des tentures, d e s tapisse, 
ries d'une incomparable splendeur. 

Tout cela avait u n cachet de bon goût qui 
faisait plaisir A voir. Notre surprise ne connut 
plus de bornes lorsque l'on n o u s fixa quelques 
prix. . . d e chambre A coucher e t de sal le A man
ger e n beau bois s e c e t d'un fini impeccable. 

Notre Service de Renseignements 
aj|aaaajp|aaa]|eaaaaaaamaa^ 

UN REFORME DE GUERRE. — Non. v o u s 
n'avez pas droit a u x majorat ions de pens ion 
pour les enfants du premier m a r i a g e de votre 

UN NOIROUF LECTEUR DU « REVEIL ». — 
1. Oui. — 2. Non. — 3. U n'a droit A aucun dé
lai, la loi du 16 juillet n'est p a s e n effet appli
cable , puisque vous v o u s proposes d'habiter 
vous -même La maison. 

MON CHIEN S'APPELLE ZAZA. — 1. Oui. el le 
peut faire opposit ion. — 2. Mais e l le - ne peut 
toucher ni a v a n c e s n i acomptes . — 3. V o u s 
n'avez aucune démarche spéc ia le A taire, bien 
que vous ayiez un enfant . — 4. Oui, v o u s devez 
payer cette dette, si vous n e pouvez fournir le. 
preuve que vous l'avez déjà réglée précédem
ment. 

TROUILLARD SIMONIS. — 1. Oui. — 2. SI 
les représentations que vous donnez sont payan
tes vous devez verser une redevance A la S o 
ciété dés auteurs et acquitter A l'administration 
d e s contribuuonc indirectes les taxes sur les 
SDecatcles. — 3. Qu'il s'adresse au secrétaire d e 
s o n syndicat . 

LENS. FOSSE 12. — 1. C e s t impossible , A 
m o i n s de contracter u n e n g a g e m e n t volontaire. 
— 2. Oui. — 3. Non, m a i s il est peu probable 
auto v o u s obteniez ih l looaUon, m ê m e a y a n t 
deux fils s o u s les drapeaux, s i v o u s travaillez 
réguliôrement. 

H. B. 280, LENS. — Les impute dont U s'agH 
paraissent vous être réclamés par e r r e u é Adres
sez immédiatement une d e m a n d e de dégrèvement 
a u préfet de l 'Yvonne e t avisez l e percepteur de 
c e que v o u s mtroduisez u n e réclamation. 

UN MAROCAIN QUI VOUDRAIT SAVOIR N» 
81 B. — Comme vous avez un entant , la pens ion 
doit faire l'objet d e d e u x titres dist incts : l'un' 
de 40? francs A votre n o m . l'autre de 700 francs 
(demi-pension plus une majoration) a u n o m de 
l'enfant. Quand l'enfant aura atte int 21 a n s , 
v o u s recevrez de nouveau u n titre de 800 francs 
par an . Vous pouvez éga lement renoncer A vo 
tre pension e t toucher un capital de 2.400 fr. 
Même dans ce c a s l'enfant continuerait A bé
néficier jusqu'A 21 a n s de la pens ion de 800 fr. 
par a n . 

GABY e t NENETTE H. N» 1S. — 1. Il faut e n 
voyer 1200 francs de factures A la Préfecture s i 
vous voulez toucher les 400 francs qui forment 
le solde de votre litre A. Pour votre e u t m a g e . il 
faut éga lement fournir des lectures qui devront 
être envoyées à la Préfecture, service des dom
m a g e s dé guerre, 2 rue S t -Bemard , A Lille. 

UN HOMME QUI AIME BIEN SA FEMME 
D. A. — Non , vo i r bail prorogé prendra fin le 
31 janvier 1925. 

ARMY BOOK 1 » . — 1. Oui. bien que de s o n 
c e l é la veuve touche une pension. — 2. N o n ; 
mai s e l l e peut demander s a réintégration d a n s 
la qualité de française. Qu'elle adresse pour ce la 
une demande (sur timbre A deux francs) a u Mi
nistre de ta Justice. — 3. O u i ; il faut adresser 
une réclamation a u préfet. 

AUGUSTE e t JUSTINE 75-77. — Contrairernent 
A c e que soutient votre propriétaire votre pro
rogation n'a p a s pris tin le 31 octobre dernier. 
Elle ne commencera A courir qu'à compter du 
1er janvier 1922, date pour laquelle vous avez 
reçu c o n g é . Vous pouvez d o n c . A notre av i s , de
meurer dans la maison , s a n s augmentat ion jus-
r f i n décembre 1923. Exposez cette manière 

voir A votre propriétaire et , e n c a s de dé
saccord, faites trancher la quest ion par la com
miss ion arbitrale. 

LASSE D'ATTENDRE, LOMME. — V o u s n e 
pouvez rien faire pour hâter le règlement de 
l'affaire qui voue intéresse. Il faut attendre que 
le Ministre ait dé légué au service compétent , les 
crédits nécessaires pour assurer le paiement te 
ces rappels . 

POUR MA BELLE-MERE. — Le raxpriétalre 
peut augmente» votre loyer o u v o u s ' donner 
congé . 

VERDUN 166. — 1. N o n ; m a i s la pens ion se 
rait, d a n s c e c a s . reportée s u r la tête de l'en
fant jusqu'A s a majorité. La mère, tutrice légale, 
toucherait les arrérages de la pension de s o n 
entant. — 2. Oui : il devra obl igatoirement inter
venir lors d e la fixation et d u oeiemenx de l'in
demni té de d o m m a g e s de guerre. 

UN LECTEUR BALANCE DE T O U S COTES 
N° 192. — 1. Non v o u s n'aurez pas de frais A 
supporter. — 2. Adressez une requête au greffier 
e n chef du tribunal des pensions a u chef-lieu 
du département. — 3. Nous n e pouvons émettre 
une opin ion s u r la recevabilité d e votre requête, 
attendu que v o u s n e donnez p a s de détails sur 
votre infirmité. 

UNE HENINOISE TRES ENNUYEE V . X. — 
Vous pouvez adresser u n e réclamation o u prési
dent d e la c o m m i s s i o n supérieure d e s al loca

t ions au Ministère de l'Intérieur, A Paris , s i la 
décision dont v o u s vous plaignez n e remonte 
p a s A p lus d'un mois . 

CACHE TON PIANO 15. — n n'est pas trop 
fard pour réclamer le bénéfice de la proroga
tion s i vous n'avez pas reçu c o n g é depuis plus 
de 20 jours ; voyez immédiatement u n huissier ; 
v o u s éviterez a ins i l 'augmentation de loyer et 
l 'expulsion pendant deux ans . 

VEUVE P A S CONTENTE N» 10. — Ecrivez au 
greffier d e la commiss ion cantonale pour lui 
d e m a n d a s i les extrai ts de décisions vous con
cernant o n t été transmis A la préfecture et , 
dans l'affirmative, A quelle date. S inon, deman
dez au greffier de vous adresser copie de ces 
documents . Vous les enverrez a u préfet afin 
d'en obtenir l 'échange contre des titres de créan
c e que v o u s enverra par la suite le Crédit Natio
nal . 

UNE JEUNE MARIEE QUI VOUDRAIT SA
VOIR N» 689. — Vous pouvez solliciter ''alloea-
tion journalière si vous êtes s e n s ressources et 
s a n s m o y e n s d e vous e n procurer; faites établir 
un dossier A la Mairie. 

F. J. I. 555. — 1. Oui. — 2. Aucun. — 3. Oui. 
— 4. Non , c'est a u greffe du tribunal civil du 
l ieu o ù s'est ouverte la success ion, qu'il faut 
faire votre déclaration. — 5. Pourquoi n e pas ac
cepter s o u s bénéfice d' inventaire? Ce serait s a n s 
doute la solut ion la p lus avantageuse . 

J'ABVfE BIEN GUSTAVE LE FRISE. — 1. 
N o n . i l s ne s on t pas amnis t iés . S'ils rentrent e n 
France avant 53 ans révolus , ils s 'exposent A 
être arrêtés et déférés au consei l de g iurre . — 
2. Oui, v o u s pourriez réclamer le secours immé
diat, le pécule e t la pension d'ascendant, A con-
ditoin d'obtenir du orésident d u tribunal civil, 
un cerbucat constatant que v o u s avez réelle
m e n t tenu lieu d'ascendants a u défunt. 

UN FUMISTE DESESPERE. — Vous accooH-
rez vraisemblablement 18 mois de service actif ; 
v o u s serez incorporé vers le 10 mai 1922. Votro 
f emme aura droit A. u n e allocation de 1 fr. 25 
par jour pour e l l e e t de m cent imes par jour 
peur s o n enfant . 

LAVENTIE. — L'intéressée n'a droR qu'A u n e 
pension de 400 francs seulement , attendu qu'elle 
e s t remariée. 

X. Y. Z. W . — N o n , v o u s devez conserver vo 
tre t i tre; v o u s n'aurez A vous dessais ir d e c e 
document qu'au m o m e n t du paiement de la der
nière annuité . Mais nous vous rappelons qu'en 
vertu de la loi d avril 1921. vous pouvez dés 
n ia intenant recevoir u n titre de rente 5 % an 
échange de voU-e titre de créance ; c e titre sera 
nominatif. S i v o u s optez pour c e mode de paie
ment , i l faut adresser une demande de titre de 
rente , accompagnée de votre titre de créance, au 
Ministre des finances, service des d o m m a g e s de 
guerre, 23, rue de l ' U n i v e r s i t é . ^ Paris . 

N* 34 A. B. — Oui, s i votre bail cont ient une 
causa de résiliation e n c a s de vente . 

UN BELGE A PARIS. — Oui, A condit ion d'ob
tenir l'autorisation d u chef de s u b d i v s i o n du 
service des régions libérées. 

FUTUR RENTIER. — L A l'Age de 55 a n s , 
vous n'aurez droit qu'A une petite rente de la 
Caisse nationale des retraites pour la vieillesse. 
iPour obtenir les al locations proportionnelles, il 
faut justifier d'au moins trente a n s de salariat, 
dont quinze au moins à la mine. — 2. Non, tes 
versements étant effectués à capital al iéné, il 
n'est pas possible de retaner le capital prove
nant desdits v e r s e m e n t . 

UN VIEUX MINEUR A. B. C 33. — 1. Les 
a n n é e s de service a u x mines après la trentième 
n'ouvrent p a s droit à majoration de pension. 
Pour obtenir une pension d e quinze cents francs 
au moins , il faut justifier d*" ir^nl»1 ->"« '• 
sence A 1A mine. — 2. Oui, les ouvriers pension
n é s qui continuent à travailler A la i u u c doi
vent subir une retenue de 2 % a u profit du fonds 
spécial d e la caisse autonome. — 3. Vous ne 
pouvez rien réc lamer : c'est ta loi. 

A. B. 222. NEUVILLE. — Non ; c e n'est qu'A 
l'âye de 55 ans que v o u s pourrez obtenir la li
quidation de votre rente rie la Caisse nationale 
dés retraites pour la viei l lesse ; cette rente e s t 
proportionnelle a u x versements effectués.Si v o u s 
justifiez de trente années de salariat, vous ob
tiendrez d e la Caisse autonome, également à 
l'Age de 55 a n s . des al locatioas proportionnelles 
pou, les années de service effectuées A te. mine. 
S i , c o m m e le laisse supposer votre lettre, vous 
comptez 26 ans de travail A la mine , vous aurez 
droit, à l'Age de 55 a n s . A une» allocation pro
portionnelle • de 640 francs à condit ion bien en
tendu d'avoir é t é salarié trente ans . 

UN PIGEON VOYAGEUR S A N S AILES 283. — 
Il suffit d'adresser u n e demande e u préfet, par 
lettre recommandée . 

B. C. G. D. 1281 L. M. 7. — 1. Ouf ; Se. E a v 
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vas a u cbtef d e corps à Alear ; 3. Il est toutefois 
peu rjrobahie q u e v o u s obteniez satisfaction. 

Le» doutons phoroén d u 16 novembre 1919. — 
1. Vous ne devez faire aucune décieration A ta 
Maorie. Atoos pour pouvoir détruire au fusil de s 
artrnsmpT laopt'iini. H faut adresser u n e de
m a n d e a u Prélat (sur papier timbré A d e u x : 
francs ; 2. Non ; 3. Oui. le régfrne de la loi duM 
16 juillet 1921 es t avantageux ; 4. Oui, m a t e : 
seulement s'a" s'agit d e « i r e s délivrés e n paie
ment d'une indemnité pour reoousjstuUDn d u 
motoisor femaoal. 

ANTONIA HOST LIEGE NANDRJN. — i. D e - . 
mandez un acompte a u préfet, e u m o y e n d ' u n * 
formula imprimée que vous trouverez A la Mai
rie. — . 2 . Non. le propriétaire ne peut v o u s im
poser tfsufpnenteitton d e loyer avant rexpération 
de votre prorogation ; M a certnaaornent mal lu 
l'article auquel il fait allusion. Mais U peut exi 
ger que vous lui versiez un supplément corres
p o n d a n t A 1augmentat ion des charges qui grè
vent s o n i m m e u b l e ; dans ce cas . v o u s devriez 
e x i g e r chaque moi s deux quittances : l 'une pour 
le loyer sur tes anciennes bases , llautre pour te 
supplément représentant votre part d a n s tes 
charges (impôt, assurances , eau , etc.). 

C B. RUE DE DOUAI HENRI. — L'indemnité 
d o n t II s'agit correspond pour partie a u loyer de 
l' immeuble, pout partie au service personnel 
e x i g é d u locataire par. l'occupant. La partie re-
nrésentant te loyer revient en toute équité a u 
propriétaire; cel le qui représente les services 
fournis par te locataire (entretien de la chambre, 
d u l inge, etc.), revient A ce locataire. U serait 
donc équitable de partager l'indemnité entre le 
propriétaire et le locataire. A défaut d'entente, 
voyez le juge de paix. 

MON LAPIN EST NOURRI AU BIBERON N« 
10: — 1 et 2. Oui, le propriétaire peut v o u s im
poser de nouvel les augmentat ions . — 3. La com
mission arbitrale n e bourrait que s e déclarer in
compétente. — 4. Vous ne pouvez tenter aucune 
démarche. 

AU BON CAFMART N« 8. — 1. Ouf. — t. N o n . 
— 3. Non. von» n'avez pas droit A prorogation, 
mais vous pouvez demander au juge de pa ix 
un délai de quelques mois . — 4. Non. 

UNE FIDELE LECTRICE DU « REVEIL ». — 
Le taux de l'allocation d'assistance aux femmes 
e n couchas à Avesnes e s t de 1 fr. 50 par jour. 
Cette al location es t attribuée pour quatre- se
maines a v a n t e t quatre semaines après les cou
ches . — 2. En outre quand la mare allaite s o n 
enfant , e l le peut obtenir la prime d'allaitement 
(15 francs par mois pendant u n en). — 3. L'as
s i s tance aux familles nombreuses e s t calculée A 
Avesnes sur la f>ase de 90 francs p a r a n , A par
t ir d u 4e e n f e n i au-dessous de 13 ans . 

UNE PETITE FEMME QUI SOUFFRE 4L — 
Oui. 

AU GRAND NOIR 5.637. — 1. Non A moins 
que d'ici cette date, la loi e a projet A c e sujet 
n'ait enfin été votas , 

Ç. B. L N* 343. — 1. L» point de départ de la 
prorogation es t fixé par le congé signifié par l e 
propriétaire au locataire. Voyez donc immédia
tement un huisier pour faire sigrutter c o n g é , dè s 
maintenant a u locataire. — 2. v o u s pouvez im
poser au locataire un supplément pour paiement 
de l'augmentation des charges qui grèvent votre 
propriété (impôt, assurances , répara^ons, v idan
g e des fosses d'aisance, e a u , etc.). 

JEANNE JE T'AIME N« 15.980. — Le proprié
taire peut vous augmenter et fixer le loyer A 
cent francs. 

MA PETITE GEORGETTE 1550. — 1. Non. si 
vous réclamez immédiatement la prorogation 
légale, par ministère d'huissier. — 2. Vous avez 
droit quand m ê m e A une prorogation de cinq 
ans e t trois mois . — 3. Il n'est pas trop tard 
pour réclamer cet avantage . 

H. K. 1920 B. — Ce noint sera fixé par la déci
s ion ministérielle qui réglera la libération du 
premier cont ingent de la c lasse 1920. Il es t peu 
probaKa que votre fils soit cependant lioéTé en 
m a r s ; il doit plutôt s'attendre A n'être libéré 
qu'en septembre 1922. 

MATRICULE 849 D. F. L. — Non. voua ne 
pouvez prétendra à pension. 

PIERROT E S T PERDU. — Les prétentions du 
propriétaire sont exagérées . En effet, il a. ac
cepté cette situation e n fermant les yeux depuis 
près de huit ans . Refusez : le propriétaire sou
mettra, s'il lo veut, l'affaire à la commiss ion ar
bitrale des loyers qui statuera. 
MARIE MIN BOULLY BIFFE CHERIE— Vous 
pourrez conserver votre pension jusqu'A la fin 
de v o s jours. 

LE CRICRI N« 28 F. P. — Les secours de c e 
genre n e const i tua i t jamais u n droit. L'office 
départemental appréciera si votre nouvelle s itua
t ion justifie encore l'attribution de secours. 

M. T. H. S. 104. — L Oui. A condition de four
nir de s factures d'un montant égal A celui de 
votre mdemnrté pour perte subie. — 2. Oui. — 
3. Aucun délai n'est fixé. — Le paiement d o n 
être effectué immédiatement, te mot immédiate
ment étant entendu au sens administratif, c'est-
à-dire signifiant au bout de deux à trois mois . 
— 4. OuiT pour ceux qui ne remploient pas . En 
effet si 1 intéressé subit un abattement de 15 % 
sur ie montent n o n remployé de l'indemnité, il 
touche par contre immédiatement des intérêts 
A 6 %, m ê m e sur le montant de l'indemnité pour 
frais supplémentaire, a lors que la loi du 17 avril 
1919 ne prévoit que le paiement d'intérêts à 5 %, 
exc lus ivement sur te montant des indemnités 
pour perte subie. — Le sinistré B, d'autre part, 
l 'avantage d'obten» de suite un titre négociable 
A bref délai (deux a n s dans votre cas). — 5. Il 
faut adresser les factures e l les -mêmes : ces fac
tures sont restituées après avoir été vérifiées et 
aposli l lées.— 6. Si. — 7. Procurez-vous une carie 
d'Identité spéciaje. soit dans une librairie, so i t 
a u s iège d'une associat ion de mutilés. 

MA FEMME N'AIME P A S LE NAVIOT n . 100. 
1. La pension doit e n effet faire l'objet de deux 
titres l'un de 400, l'autre de 700 francs par an . 
C'est A la mère, tutrice légale, qu'il appartient 
d'encaisser les arrérages de la pension de 700 
francs a u nom de l'enfant, cette pension étant 
dest inée A assurer l'entrenien dudit enfant. — 
2. Non. — 3. Non. — 4. La veuve peut solliciter 
Une pension militaire : qu'elle «dresse une de
m a n d e à la section départementale des pensions , 
& Arras, caserne Lévis. — 5. Oui. 

UN FUTUR POILU S A N S MOUSTACHE B. C 
'Z. 4. — Non. c'est absolument impossible. 

A. A. F. N» 12. — Vous ne pourrez obtenir la 
libre disposition de la maison avant le 1er octo
bre 1924 si te locataire continue A payer régu
l ièrement son loyet jusqu'à cette date. Il v o u s 
appartiendra de signifier au locataire, au plus 

CHOCOLAT 
AU LAIT 

Rien n'est gênant comme de 
manquer de lait pour 1b cho
colat du matin. 

V o u s éviterez cet ennui du 
jour où vous aurez décidé d e 
taire votre'chocolat avec d u 
Gloria, lait pur, riche en crè
me, provenant des meilleures 
vaches laitières d'Amérique. 

Etauit très concentré, Gloria 
vous permet de préparer à 
votre gré un épais chocolat à 
la crème, savoureux et toour-
rissant, en employant le Lait 
tel qu'il sort de ta boîte, ou 
un repas plus léger, en reten
dant d'eau. 

Employez donc sans p l u s 
tarder le lait Gloria et deman
dez- le à votre fournisseur 
habituel. 

f» Asx rasMiifiiili PtDWELL S.A. 
I*. »0i.E,fnSaa» MAUSHEKSKS. — 

Gloria 
II Lel ai t 

pa r la i 
77 

a i t 
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CONSOMMATEURS ! ! ! 
" • •; — J ' •" • • " • • • • • i l o i» •!• ' — a a n a ^ ,•— • • • • • — — a a a ^ M p 

à F "Union d e s C o o p é r a t i v e s " 
DU P A S - D E - C A L A I S 

On n'achète que pour consommer et non pour vendre 
Vous êtes ainsi assurés d'y trouver des Produits de choix 

et à des Prix défiant toute concurrence 

VIN rouge ordinaire, le Litre 1 ,25 
» » supérieur, » 1,50 
» » extra, » 2,20 

CHOCOLAT luhfiB. lu 250 gr. 1,20 

l 
A l'approche des Fêtes de 

Noël et du Jour de l'An, nous 
rappelons aux Consommateurs 
que nous vendons des Spiri-
t u e u x , m a r q u e M. D. G. dont 
la finesse et le goût fait de 
plus en plus leur réputation. 

Elle a une Caisse d'économie qui sert à s e s déposant* d e s Intérêts a l lant de 5 à 
6 %, su ivant te tempe pour lequel tes tonds s on t déposés . S * renseigner près des 
gérants e t des sect ions . VENTE A TOUS SOCIETAIRES OU NON. 

i tard a la fin d u mois d'août 1924". «congé pour le 
1er octobre 1924. 

FLAVIE MORLN. — 1. Oui. — t. Oui. — 3. 
N o n . — 4. Non, mois vous pouvez demander un 
délai de plusieurs mois au juge de paix , en vertu 
de la loi du 16 fuillet 1 » 1 . — 5. L'rruissier de 
votre propriétaire se trompe. 

M L 147. W . — 1. Il doit confirmer au nou-
veau propriétAire sa demande de worogat ion , 
paj ministère d'huissier. — 2. Non. 

GERMAINE e t BOULOULOU. — Vous n'aurez 
p a i s droit à voir* part de marais s i vous n e ren
trez pas dans la commune . 

UN LECTEUR DU « REVEIL » A. D. 17. — 1. 
N'eus n e pouvez disposer de votre maison avant 
l'expiration de la prorogation d u locaUure. N o t u 
ne pouvons vous fixer sur la durée de cette pro
rogation, attendu que v o u s ne nous indiquez ni 
le montant de s o n loyer, rt ses charges de fa
mil le , n i sa situation (mobilisé o u non). — 8. Nos 
renseignemente son t gratuits. 

GUSTAVE EST UN LURON D L . M. — 1 Oui. 
— 8 Oui. 11 suffit de confirmer la demande d e 
prorogation faite e n 1919. — 3. Dans les v ingt 
Jours. — 4. N o n . — 5. Mais ils peuvent imposer 
au locataire le paiement d'un supplément corres
pondant S l 'augmentation des charges . — 6. 
Adressez-en le montant par mandat-poste. 

UN COULONNEUX ENNUYE D. H. 100. — 1. 
Les parents de votre première femme avaient 
droit, malgré l'acte de donation intervenu, à la 
moitié de la success ion de votre femme. Comme 
u s son t décédés , c'est à leur enfant mineur que 
cette part reviendra. De votre côté , v o u s avez 
droit a l'autre moitté de la succession de votre 
femme II sera indispensable de réunir un con
seil le' famille du fait que votre co-héritier est 
mineur. — 2. L e ment ion de reconnaissance et 
de légitimation 8 dû être portée en marge des 
actes d e na issance . Demandez é la Mairie ou 
v o u s avez contracté mariage si le nécessaire a 
été fait é c e «utet. — 3 . A partir d u quatrième. 

126 N» 1 LECTEUR OU « REVEIL ». — L C'est 
• u préfet qu'il faut adresser votre demande par 
lettre recommandée . — t. Si vous n obtenez pas 
satisfaction, écrivez au Ministre des réfiions li
bérées a ParisT 

N» 3997. T. O. M. O. — Veuillez exposer de 
n o u v e a u la question qui v o u s intéresse. A titre 
exceptionnel et e n raison de votre éjoignement, 
nous, vous répondrons par lettre. Joignez à vo
tre demande une enveloppe timbrée, a v e c votre 

PLUM PLUM PLUM PLUM TRALALA. — Vo
tre enfant peut obtenir dès maintenant une pen
s i o n d'inurmo e n vertu de la tel du 14 juillet 
1905 ; faites établir un dossier à la Mairie. A u 
cas où vous n'obUeadriez flas satotacLinn» il IL» geran) ; Emfis «ST. 

faudrait adresser u n e réclamation au préfet e* 
môme, s'il y avait l ieu, mi Ministre d e l'Hygiène, 
a Paris . 

UNE VEUVE ENNUYEE N« 236. — Votre mar i 
a e u tort de ne pas faire constater chaque a n 
née son état de santé par une commiss ion mé
dicale militaire. Adressez cependant une de
mande de pension au sous-intendant chef d e la 
section départementale des pensions , caserne 
Lévis . à Arras. 

UNE MERE TRES ENNUYEE A. T. — Ecri
vez à ce sujet au gtoéral commandant te 1er 
corps d'armée. Justice militaire, 14, rue Négrier, 
è Lille. 

UN LECTEUR QUI AIME LE « REVEIL » 
C F. 23. — 1. Non. — 2. Non, s i vous réclame»! 
la prorogation. — 3. O u i . v o u s avez droit a 
une prorogation de 51 mois . — 4. C'est excessif . 
Refusez. 

9. UN LECTEUR QUI NE SAIT RIEN, ». — 
Non. vous éviterez toute augmentation de loyer 
pendant deux ans en r é c l a m a n t la prorogation 
légale par huissie». dans un dorai de 20 jours 
a compter de la i-éception do l'avis qi*. vous 
a e n v o y é le propriétaire. 

UN FUTUR PAPA ENNUYE A. R. P. V. — fl. 
La prime d'allaitement n'est attribués qu'aux 
femmes qui ont obtenu l'assistance aux fem
m e s e n couches. — 2. Cette dernière ass istance 
n'est pas w i droit absolu : el le n'est attribuée 
qu'aux familles que le conseil municipal • esti
mées nécessiteuses. 

COUR COUCOU 1011. — Votre prorogation n'a 
qu'une durée de deux ans. Ce délai court de_ la 
date du oonfjé que vous a signifié le propriétaire. 
Pendant toute 1» durée de la prorogation, vous 
ne devez accepter aucune augmentat ion de 
loyer. 

T. F. VRAI POILU.— Le fait pour vous d'avoir 
prte une nouvel le pièce vous fait assimilier à 
un nouveau locataire. U vaut mieux, dans c e s 
condit ions acceptai l 'augmentation de loyer fixée 
par le propriétaire, augmentat ion qui n'est p a s 
exagérée . 

GABRIEL DOREMY 22. — Vous n'avez drojl 
qu'à une prorogation de deux ans . 

AN'GELE MIREDO 21. — Oui. le propriétaûS 
peut vous augmenter dans cette proportion. 

MAMATANTE. — Vous pouvez demander a u 
j u g e de paix u n délai de quelques mois , avec 
augmentat ion limitée, en vertu de la toi du 16 
juillet 1921. — 2. Ceci vous permettrait d'atten
dre la promulgat ion de la nouvel le loi sur les 
loyers toi qui réglera s a n s doute v o u e situa
tion. — 3. Non. 

MONMONONCLE. — 1. Non. — 2. Oui. v o u s 
avez droit a une prorogation de c inq a n s el 
85 jours. 

UNE PERSONNE QUI NE RIT P A S TOU
JOURS. — Vous pouvez demander u n délai d* 
quelques mois . 

UNE GRANO-MERE DESOLEE 8. — Vous n e 
pouvez que demander a u juge d e paix u n déla i 
d e quelques moi s . 

CX.KLIA VICTORIA. — 1. H pourra demander 
à être incorporer d a n s n'importe quelle arme a 
cheval : cuirassiers, dragons , chasseurs o u bus» 
eards, er ta lene hippomobile ou train des équi
pages . Hjur réaliser Sun désir, il devrait de
mander à èUe incorporer d a n s l'une des q u a M 
premières catégories ci-dessus ; 2. Non, l e s en-
r-rts rvi«sè-<<wrt )<i mnlta6 de c e s maisons ; ll< 
Oui, m a i s seu lement de la part qui lui appar
tient. ; t . Non, c e s t nrvposedile sans rusmiiesi' 
«ton du consei l de famille. 

BUFFON. — Le propriétaire actuel peut e*> 
T veuo imposer une a-uementeAion de loyer., 
Vous avez eu tort de ne p a s réclamer la proro-. 
g a i m a oU v o u s avez été at igmenié pour la pas-' 
miere focs. 

J. U. L. N. — 1. Non ; 2. Oui : 3. Oui ; 4. On», 
UN POILU A B.ARBE GRISE BOUV4NES, J, 

B. L. — Aucune forme solennel le n'est imposée. 
En principe donc , un congé sigràné verbaeaaMoS 
o u par lettre recommandée est valable. Toute
fois, pour éviter toute contestation, U e s t sou
vent préférable de faire a g i d n e r te c o n g é pas» 
ministère dlruÉssier. 

UN ANCIEN POILU QUI VOUDRAIT SAVOB» 
— Non, il n'est pas inoïspensaMe que l e testa
ment conUtenne de détai ls a c e sujet. 
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